
 

 

LE POLE AZUR PROVENCE RECRUTE 
 

UN CHARGE D’ETUDES AMENAGEMENT  
ET PLANIFICATION URBAINE (H/F) 

 
CADRES D’EMPLOIS DES INGENIEURS / TECHNICIENS SUPERIEURS 

ATTACHES / REDACTEURS 
Par voie statutaire ou à défaut contractuelle 

 
Constituée autour de GRASSE, Capitale Internationale des Parfums et Sous-préfecture des Alpes-
Maritimes, la Communauté d’Agglomération  Pôle Azur Provence  s’étend sur 5 Communes (AURIBEAU-
SUR SIAGNE, GRASSE, MOUANS-SARTOUX, PEGOMAS, LA ROQUETTE SUR SIAGNE), 81km2 et 
regroupe 74200 habitants. 
 
MISSIONS 
Rattaché au responsable du service Aménagement et Foncier, vous aurez pour missions : 
 

 Conception et mise en œuvre des opérations d’aménagement  
- Elaborer et suivre les études urbaines 
- Planifier les étapes et les ressources d'un projet ou d'une opération et superviser les conditions de 

leur mise en œuvre 
- Elaborer les documents administratifs, juridiques et techniques de cadrage (cahiers des charges de 

marchés publics, notes…) nécessaires à la réalisation des projets 
- Organiser, suivre et contrôler l'exécution des opérations d'aménagement urbain  
- Vérifier la cohérence des projets et leur conformité avec les documents d’urbanisme  
- Coordonner l’action des différents services de la collectivité et des partenaires extérieurs dans le 

cadre des projets  
 

 Planification urbaine  
- Elaborer les documents d’urbanisme (modification et révision) 
- Engager les procédures et demandes d’avis au titre de l’élaboration ou de la révision des documents 

d’urbanisme  
- Organiser et animer la concertation entre acteurs dans l’élaboration des documents et normes 

réglementaires 
 
 

DIPLOMES, QUALITES, COMPETENCES  
- Titulaire d’un diplôme Bac +5 en aménagement ou urbanisme, 
- Expérience professionnelle de 3 ans en aménagement ou urbanisme, 
- Maitrise des procédures d’urbanisme réglementaire et opérationnel, 
- Connaissances en marchés publics,  
- Maîtrise indispensable des outils informatiques,  
- Qualités relationnelles et rédactionnelles, 

- Autonomie dans le travail,  disponibilité,  

- Permis B indispensable. 

 

REMUNERATION 
- Rémunération indiciaire, Régime indemnitaire, chèques déjeuner. 

 
Le recrutement se fera dès que possible. 

Adresser les candidatures (CV et lettre de motivation manuscrite)  
avant le 5 mars 2010 à : 

Monsieur le Président  - Communauté d’Agglomération POLE AZUR PROVENCE 
57 Avenue Pierre Sémard – BP 91015 

 06131 GRASSE CEDEX  
Tél : 04 97 05 22 00 – www.poleazurprovence.com 

Ou par mail : s.corbel@poleazurprovence.com 

http://www.poleazurprovence.com/
mailto:s.corbel@poleazurprovence.com

